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I N T R O D U C T I O N

La géologie de ce territoire minuscule est demeurée longtemps très mal connue, d’où l’on concluait
prématurément qu’elle était fort simple. C’est là l’opinion que l’on trouve encore dans la plupart des
publications consacrées à ces îles.

Plusieurs campagnes de recherches, espacées de 1932 à 1941, complétées par une récente reconnais-
sance en 1948, m’ont permis d’entreprendre l’étude détaillée de la géologie de Saint-Pierre et Miquelon,
de leur structure et de leur morphologie, tout en dressant l’inventaire de leurs ressources minérales. Ces
recherches m’ont conduit à établir, en 1932, une première esquisse de l’archipel et finalement la carte
géologique du territoire, à l’échelle de 1/50.000 qui accompagne ce travail.

Il subsiste certes encore des lacunes, car si l’étendue du groupe est restreinte, les investigations y
sont souvent malaisées dès que l’on s’écarte de la zone côtière, du fait de l’extension des dépôts glaciai-
res et des tourbières qui s’étalent sur une grande partie du pays, notamment à Miquelon et surtout à Lan-
glade, où les contacts sont rarement visibles et les affleurements peu nombreux sur de grandes surfaces.
Le caractère particulier de la végétation, qui consiste fréquemment en fourrés à peu près impénétrables
de sapins rampants et enchevêtrés, oppose un sérieux obstacle aux observations.

Le seul document cartographique dont j’ai pu disposer pour mes travaux sur le terrain et la mise à
jour de la carte géologique du territoire, était la carte marine, levée en 1841 par J. de la Roche-Poncié 1 .
La topographie intérieure y est à peine esquissée et de façon très approximative. Le tracé des côtes pré-
sente lui-même certaines inexactitudes de détail. Il s’est d’ailleurs sensiblement modifié en divers points
depuis plus d’un siècle, la mer gagnant du terrain en plusieurs endroits et alluvionnant ailleurs.

En l’absence de tout document cartographique plus précis, j’ai donc emprunté le fond planimétrique
de celui-ci pour y figurer mes observations géologiques. Des levés rapides à la boussole m’ont permis
d’indiquer les principaux cours d’eau, ainsi qu’un certain nombre d’étangs et de situer les sommets sail-
lants, en donnant leur cote approximative d’après des mesures faites à l’altimètre.

Il a été nécessaire, pour la clarté de la carte et de l’exposé, de mettre un peu d’ordre dans la topony-
mie très confuse de l’archipel. Celle-ci est beaucoup plus riche que ne laisse supposer l’ancienne carte
marine et, d’autre part, plusieurs des noms qu’elle indique sont tombés en désuétude, remplacés par
d’autres. Ce sont les appellations en usage actuellement que je me suis efforcé d’employer. Mais les
habitants ne sont pas toujours d’accord entre eux, surtout en ce qui a trait à de très nombreux détails du
littoral, dont chacun était spécialement désigné jadis. L’usage de ces noms souvent imprévus et pittores-
ques, se perd d’ailleurs de plus en plus, sans que de nouveaux les remplacent. Seuls, quelques anciens
pêcheurs ont souvent pu me donner d’utiles indications à leur sujet. Il convient également d’insister, afin
d’éviter toute confusion sur la répétition fréquente des mêmes noms pour désigner des points différents.
C’est ainsi qu’il existe à Langlade une anse aux Soldats et à Miquelon une pointe aux Soldats. Deux
endroits portent à Miquelon le nom de Cormorandière. On pourrait multiplier de tels exemples.

1 J. DE LA ROCHE-PONCIE, Carte des îles Saint-Pierre et Miquelon levée en 1841. Service Hydrographique de la
Marine

J. Z. 030136.
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Les données acquises montrent que la nature géologique du territoire est loin d’être monotone,
contrairement à ce que l’on pensait jadis. Des terrains très divers, sédimentaires, métamorphiques, vol-
caniques et intrusifs y sont représentés. En fait, il est peu de contrées d’une étendue aussi restreinte,
montrant des formations aussi diverses et réunissant en les illustrant d’exemples caractéristiques très
remarquables, autant de phénomènes intéressant tous les domaines de la géologie, depuis la morphologie
et la tectonique à la lithologie et à la métallogénie. Peu de régions aussi limitées offrent, en outre, une
telle diversité d’espèces minérales.

M’autorisant de ces faits, j’ai crû pouvoir comparer les îles Saint-Pierre et Miquelon à un véritable
musée géologique naturel.

Les recherches ainsi réalisées dans l’archipel ont pu l’être grâce à l’appui du Ministère de la France
d’Outre-Mer, qui a bien voulu me confier plusieurs missions et à l’Office de la Recherche Scientifique
Outre-Mer, à qui je dois d’avoir pu accomplir cette dernière campagne afin de coordonner mes précé-
dentes investigations.

J’ai trouvé auprès des autorités locales un concours qui m’a été précieux, notamment pour mes dé-
placements dans l’archipel. Parmi les Saint-Pierrais et les Miquelonnais, dont l’aide et les informations
m’ont été particulièrement utiles, il m’est agréable de citer spécialement les noms de M. Dominique
Borotra, ancien maire de Miquelon et ancien membre du Conseil d’Administration du Territoire et de M.
Clément Poirier, actuellement maire de Miquelon.

L’étude des premiers matériaux rapportés a été faite au Laboratoire de Géographie physique de la
Sorbonne, sous la bienveillante direction de M. L. Lutaud, les recherches ultérieures l’ayant été au Mu-
séum National d’Histoire naturelle, où sont déposées les collections de roches, de fossiles et de miné-
raux recueillies aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

C’est pour moi un agréable devoir de pouvoir exprimer ici mes sentiments reconnaissants à M. R.
Abrard, professeur de Géologie au Muséum, pour l’aimable accueil qu’il m’a réservé dans son labora-
toire, où j’ai été heureux de bénéficier des conseils de mon collègue et ami M. R. Furon, sous-directeur
de ce même laboratoire.

Au Laboratoire de minéralogie du Muséum, où j’ai eu la chance de profiter de l’enseignement d’un
maître tel que le regretté professeur A. Lacroix, qui avait bien voulu s’intéresser aux recherches que je
poursuivais à Saint-Pierre, ma gratitude va à son directeur, M. J. Orcel, à Mme  Jeremine, dont
l’expérience éclairée m’a été précieuse pour la détermination de mes roches ainsi qu’à Mlle S. Caillere
et à M. F. Kraut qui m’ont obligeamment aidé dans celle de mes minéraux.

Je me permets d’ajouter que toutes mes recherches sur le terrain ont été faites en compagnie de ma
femme, qui n’a pas craint d’affronter , dans des conditions souvent difficiles et rudes, la nature et le cli-
mat hostiles des îles Saint-Pierre et Miquelon.
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1ère PARTIE
 - - - - - -

HISTORIQUE

On ne possédait jusqu’il y a une vingtaine d’années que des renseignements fragmentaires, parfois
erronés du reste, sur la nature géologique de l’archipel.

Le document le plus ancien est une lettre adressée de Québec, le 9 octobre 1677, au Ministre Lou-
vois, par de Denonville (21), lui signalant la découverte de grands gisements de porphyre à l'île Saint-
Pierre.

Le botaniste Bachelot de la Pylaie, qui séjourna à Saint-Pierre et Miquelon en 1816 et 1819, nous a
laissé la description de quelques porphyres recueillis par lui à Saint-Pierre (26), ainsi que celle d’un
‘schiste siliceux jaspoïde ». Il observa à Miquelon des « roches siliceuses », un porphyre à la colline du
Chapeau et un poudingue siliceux sur la côte orientale. Le même auteur signale à Langlade la présence
d’une formation houillère  dans les falaises du cap Percé, trompé sans doute par quelques intercalations
sombres de basalte parmi les quartzites clairs. B. de la Pylaie s’étend également assez longuement sur la
formation des étangs et des cordons littoraux.

En 1866, Alphonse Gautier, pharmacien de la Marine, réunit quelques informations sur la géologie
des îles dans la thèse qu’il consacré à l’archipel (22). Il note que leur constitution n’est pas compliquée
celles-ci étant presque exclusivement formées par des porphyres pétro siliceux dont les fissures sont
injectées de quartz. C’est à peine si on peut voir en quelques points restreints, les poudingues et les grès
houillers, à travers lesquels se produisirent l’éruption porphyrique, accompagnée de brèches, et des
épanchements de roches trappéennes. A. Gautier s’efforce ensuite d’expliquer l’origine de certaines
roches étrangères, rencontrées dans les parties basses de Saint-Pierre, en admettant qu’il s’agit de blocs
erratiques déposés par les glaces flottantes lors d’une période d’affaissement du pays.

En 1877, G. de Tromelin signala dans une brève note (27) l’existence de la formation laurentienne
(Archéen) aux îles Saint-Pierre et Miquelon où elle est représentée par un « gneiss serpentineux et calci-
fère ». « Tantôt, écrivait-il, le calcaire y est finement disséminé dans la masse, tantôt il forme des veines
ou des rognons offrant l’apparence ordinaire de l’Eozoon ». L’auteur ne précise pas dans quelle partie de
l’archipel il fit cette découverte, que mes recherches n’ont pu confirmer.

L. de Launay, décrivant en 1894 les gîtes minéraux de Terre-Neuve (15) mentionnait la présence à
Saint-Pierre et Miquelon du Cambrien inférieur, représenté par des grès rouges, des quartzites et des
conglomérats reposant en discordance sur le Précambrien. Cette discordance, vraisemblable, ne peut
néanmoins être observée nulle part.

Le Frère L. Arsène, auteur d’une étude sur la flore de l’archipel, débute son travail par un bref cha-
pitre sur la nature du sol (1). Il attire l’attention sur l’absence totale de calcaire, ce qui n’est pas rigou-
reusement exact et mentionne, pour la première fois, l’existence d’un affleurement de granite au cap
Blanc.

On doit à A. Lacroix (24) la description dune rhyolite à plagioclase de Saint-Pierre, rapportée jadis
par B. de Pylaie.

Les différentes éditions de la carte géologique de Terre-Neuve, notamment celle de 1928 (23), indi-
quent que l'île Saint-Pierre, de même que Miquelon, sont occupées, l’une et l’autre, exclusivement par
de l’Archéen (Huronien), Langlade l’étant par des terrains précambriens et cambro–siluriens. La réparti-
tion et l’extension de ces différentes formations sont toutefois très inexactes. Quant aux roches volcani-
ques, dont le rôle est pourtant important, elles ne sont pas figurées ou le sont d’une manière erronée.
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2E P A R T I E

INTRODUCTION GÉOGRAPHIQUE.

Situation géographique

Les îles Saint-Pierre et Miquelon sont situées légèrement à l’Ouest de la péninsule de Burin et de
l’entrée de la baie de Fortune, le long de la côte méridionale de Terre-Neuve. La distance n’est guère
que de 25 kilomètres entre le point le plus rapproché de la grande île voisine et les côtes de Saint-Pierre.

Le territoire comprend trois îles principales : Saint-Pierre, Langlade et Miquelon, sensiblement ali-
gnées Nord-Sud, les deux dernières étant reliées entre elles depuis la fin du XVIIIe siècle par un isthme
bas, formé de galets et de sable, long d’une douzaine de kilomètres. C’est l’isthme de Langlade, qui fut
le lieu de nombreux naufrages. Ces îles groupent autour d’elles un certain nombre d’îlots, donc cinq
principaux, ainsi que des rochers et des écueils dangereusement placés pour la navigation.

Le groupe est compris entre 46°45’ et 47°10’ latitude Nord et entre 56°05’ et 56°25’ longitude
Ouest. Il s’étend du Nord au Sud sur une distance d’environ 50 kilomètres et sa superficie totale, compte
tenu des eaux intérieures est d’environ 240 kilomètres carrés.

L’archipel de Saint-Pierre et Miquelon représente les sommets demeurés émergés d’un banc sous-
marin connu sous le nom de banc de Miquelon, qui est limité à l’Est par le bassin de Plaisance, à l’Ouest
par le chenal de l’Hermitage, au Nord par celui de l'île Verte au Sud enfin par le chenal de la Sonde.

Les profondeurs ne sont pas considérables entre les îles et la côte de Terre-Neuve, étant de l’ordre
de 100 à 200 mètres au maximum et une liaison terrestre a très certainement existé au cours des temps
géologiques, même dans un passé qui n’est pas très éloigné, entre l’archipel et Terre-Neuve. A l’Ouest,
il faut aller très au large pour rencontrer l’isobathe de 100 mètres.

Le territoire de Saint-Pierre et Miquelon compte trois agglomérations principales, situées respecti-
vement sur Saint-Pierre, l’île aux Marins et Miquelon. Elles n’ont pas de nom en propre et leur appella-
tion se confond avec celle de l'île où elle se trouvent. L’ensemble de la population est actuellement
d’environ 4.500 habitants, Saint-Pierre, le chef-lieu, en comptant 3.500.

Moyens d’accès et voies de communication.

Aucune liaison maritime régulière directe n’existe entre la métropole et Saint-Pierre. La voie nor-
male, pour se rendre dans le Territoire, est celle du Havre à New–York et de là par chemin de fer à Hali-
fax ou North Sydney (N. S.), suivant la saison. Ces deux ports, distants respectivement de 350 et 170
milles de Saint-Pierre, sont desservis régulièrement par un bâtiment de la flotte administrative du Terri-
toire.

La voie aérienne la plus directe est celle de Gander (Terre-Neuve), d’où l’on gagne Saint-Pierre en
passant généralement par Sydney (N.S.), une liaison aérienne hebdomadaire étant assurée par les Mari-
time Air Lines.
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Le courrier postal du Territoire effectue chaque semaine le mercredi. un voyage à Langlade et un autre
le vendredi à Miquelon.

Saint-Pierre compte une vingtaine de kilomètres de routes automobilisables qui, partant du chef-lieu
desservent les différents villages de pêcheurs, les ranchs d’élevage de renard, deux ou trois fermes et
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divers autres points de l'île. Quelques autos circulent également à Miquelon, des routes reliant au bourg
d’une part le cap Blanc et les anses de l’Ouest et de l’autre la pointe au Cheval, ce dernier itinéraire lon-
geant la côte occidentale. Il est actuellement possible de se rendre en auto par la Dune de Miquelon jus-
qu’à l’anse du Gouvernement à Langlade.

Il n’existe, en dehors de ces quelques routes que de rares sentiers de chasseurs, à peine tracés, dé-
trempés que l’on a souvent beaucoup de mal à suivre. Le mieux, en dehors de l'île Saint-Pierre, pour se
déplacer  d’un point  à  l’autre  de la  côte,  est  de prendre un doris  lorsque l’état  de la  mer le  permet.  La
forme spéciale de ces embarcations de pêche, à moteur, leur permet d’accoster en n’importe quel point
du littoral.

Dans l’intérieur de Miquelon et de Langlade, totalement inhabité, la marche est le plus souvent pé-
nible et difficile du fait de la nature marécageuse du terrain et de l’obstacle que présentent les fourrés
d’arbres nains et même localement la forêt, toujours très touffue et embarrassée .

Aspects physiques.
Saint-Pierre. – L'île Saint-Pierre occupe l’extrémité méridionale du groupe. Si l’on excepte les îlots

adjacents, c’est la plus petite, mais en même temps la plus importante, car elle abrite le port et le chef-
lieu du territoire. Sa forme est grossièrement celle d’un triangle et ses plus grandes dimensions sont de 8
kilomètres du Nord-Est au Sud-Ouest, entre la pointe à Henry et celle du Diamant, et de 7 kilomètres de
l’Est à l’Ouest, du Cap Noir à la pointe de Savoyard. Sa superficie est de 2.511 hectares.

L'île Saint-Pierre comprend, au point de vue physique, deux régions bien distinctes. Au Nord-Ouest,
un district montueux se composant d’un ensemble d’éminences dénudées ou mornes, aux pentes parfois
assez escarpées et semées d’éboulis chaotiques. Ces reliefs, peu proéminents, disposés sans ordre,
culminent au Trépied, situé dans le centre de l'île et dépassant de peu l’altitude de 200 mètres. Les dé-
pressions qui séparent ces buttes rocheuses sont occupées par des tourbières et de très nombreux étangs
d’origine glaciaire.

La partie sud-est de Saint-Pierre, plus basse, où sont groupées la plupart des habitations, comprend
quelques collines et buttes isolées, laissant entre elles des espaces marécageux à peu près plats et parse-
més d’étangs.

Une démarcation nette sépare la région plus élevée et accidentée de celle des terres basses qui
s’étendent  à  l’Est.  Il  s’agit  là  d’une grande cassure NE.-SW, qui  affecte  l'île  du cap à  l’Aigle jusqu’à
l’anse de Savoyard. Elle est jalonnée sur toute sa longueur par une importante dénivellation que suit la
route de Saint-Pierre à Savoyard.

A chacune de ces deux régions correspond un type de côte particulier.

Tout le Nord, à partir du cap à l’Aigle, et l’Ouest offrent des côtes rocheuses, escarpées, dentelées,
mais sans la moindre découpure notable. Les côtes orientale et méridionale, tantôt rocheuses, tantôt bor-
dées de bancs de galets, dessinent au contraire un certain nombre d’indentations et les pointes les plus
saillantes, séparant des anses très exposées à la houle du large, se prolongent par des hauts fonds et des
écueils dangereux pour la navigation.

Un mouvement d’affaissement sensible, contemporain sans doute de la grande glaciation pléistocène
n’a pas manqué d’affecter l’ensemble de l’archipel. Il a été particulièrement sensible dans la partie sud–
orientale de l'île Saint-Pierre, dont la submersion a donné naissance à un certain nombre d’îlots corres-
pondants aux sommets, demeurés émergés, d’anciennes collines. Le principal d’entre eux : l'île aux Ma-
rins, allongée parallèlement à la côte orientale de Saint-Pierre, abrite une rade assez spacieuse.

Le Colombier. – A l’écart des îlots précédents, plus escarpé et élevé également, le Grand Colombier
se dresse à peu de distance de la côte nord de Saint-Pierre. En forme de coupole et de contour elliptique,
le Colombier mesure 1.400 de long sur 600 de large et atteint 160 m. de haut. Sa partie orientale, moins
élevée, dessine une profonde échancrure : l’anse du Sud-Est. A 150 mètres au Nord du Colombier
émerge un îlot minuscule qui reproduit assez fidèlement sa forme en miniature, aussi porte-t-il le nom de
Petit Colombier.

Langlade. – Décalée vers l’Ouest par rapport à Saint-Pierre, dont elle est séparée par la largeur d’un
bras de mer improprement nommé la Baie, l'île de Langlade est de forme grossièrement rectangulaire,
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mesurant 13 km. 500 dans sa plus grande dimension, entre le cap Percé au Nord-Est et le cap Bleu au
Sud-Ouest, sa largeur étant en moyenne de 7 à 8 kilomètres. Sa superficie est approximativement de
9.133 hectares. Cette terre diffère notablement des autres parties de l’archipel, notamment par sa nature
géologique surtout sédimentaire, sa configuration tabulaire et son aspect plus verdoyant.

Langlade constitue, dans sa plus grande étendue, un plateau assez régulier (pl. 1, fig. 1), d’une élé-
vation moyenne de 130 mètres, généralement limité, sauf dans sa partie tout à fait nord, par une côte
abrupte. Il correspond à une pénéplaine caractéristique. L’intérieur de l'île est une succession de plateaux
doucement ondulés, coupés de vallons et de ravins encaissés (pl. 1, fig. 2), plus ou moins sinueux, qui
divergent généralement du centre vers la périphérie. Çà et là , notamment au Nord et à l’Ouest, surgis-
sent de modestes éminences dont l’altitude est généralement comprise entre 150 et 200 mètres au-dessus
du niveau de la mer. Elles dépassent donc de peu le niveau moyen des plateaux environnants. Plusieurs
de ces reliefs s’orientent le long d’une ligne à peu près Nord-Est–Sud-Ouest, direction géographique que
l’on retrouve fréquemment dans l’orographie et l’hydrographie du territoire et qui correspond à l’axe
structural des plissements appalachiens. Ces sommets sont ceux du Cap aux Morts (160 m.), ceux non
dénommés (187 m.) situés un peu au Sud–Est de l’anse du Gouvernement, le cap Corbeau (163 m.), la
Tête de Cuquemel (200 m.), le point le plus élevé et le cap au Renard, dominant la pointe Plate à
l’extrémité occidentale de Langlade.

La partie nord de l'île, entre le Petit Barachois et l’anse du Gouvernement, se distingue du reste par
sa faible élévation. Elle est occupée par des plaines et de très légers accidents de terrain.

Langlade possède de nombreux ruisseaux et torrents permanents, qui prennent naissance dans les
étangs situés sur les plateaux principalement autour de la Montagne Noire, simple bombement marquant
à peu près le centre de Langlade.

Les côtes, généralement élevées, dessinent un grand nombre de petites criques et mêmes plusieurs
baies assez profondes, où l’on aborde aisément lorsque la mer est calme. Aucune d’entre elles n’est
pourtant suffisamment protégée pour offrir un abri sûr aux navires en cas de mauvais temps.

La Dune de Langlade. – L’isthme ou Dune de Langlade, ou tout simplement la Dune, n’est autre
que la chaussée naturelle de 12 kilomètres de long, qui unit Langlade à Miquelon. Dirigé rigoureuse-
ment Nord-Sud, cet isthme en forme de tombolo double, relativement large à chacune de ses extrémités,
est très rétréci dans sa partie médiane qui n’excède pas 100 mètres au point le plus étroit.

C’est au Nord, là où elle se soude à Miquelon, que la Dune présente sa plus grande largeur, soit en-
viron 6 kilomètres à cet endroit cependant, elle est presqu’entièrement occupée par le Grand Barachois,
étang salé de peu de profondeur tout encombré de bancs de sable, et sa partie émergée se réduit ici à
deux cordons littoraux à l’Est et à l’Ouest de celui-ci. Un étang d’eau douce, de moindre étendue, le
Marais Olivier, occupe l’extrémité méridionale de la Dune.

L’époque n’est pas très lointaine où cette chaussée était encore interrompue et séparée par un bras
de mer en deux tronçons s’avançant à la rencontre l’un de l’autre ; Les apports de sable et de galets fini-
rent par combler ce chenal dont la fermeture définitive date, semble-t-il, de 1780.

L’isthme,  plat  et  très  bas dans l’ensemble,  est  accidenté sur  une partie  de son étendue par  des ali-
gnements de dunes ou buttereaux,  hautes en général de 5 à 10 mètres, en grande partie fixées naturelle-
ment par diverses plantes herbacées (pl. XVI, fig. 3). Les plus hautes dunes, dans le Sud de l’isthme, ont
une vingtaine de mètres. Il existe cependant quelques dunes vives dans la section la plus étroite, dues à
la destruction par le vent d’anciennes dunes fixées.

Miquelon. – L'île de Miquelon, la plus considérable du groupe avec ses 11.458 hectares, compte te-
nu du Grand Barachois, se compose de deux parties très inégales et différentes. Au Nord, s’étend un
chaînon escarpé : la presqu’île du Cap ou simplement le Cap. Un isthme très bas et rigoureusement plat :
la plaine de Miquelon, l’unit à la partie méridionale, beaucoup plus importante et qui constitue vérita-
blement Miquelon.

Cet isthme est formé par une succession de rides parallèles, très rapprochées et séparées par des dé-
pressions souvent à peine accusées. Ce sont là d’ancienne lignes de rivage, correspondant à autant de
cordons littoraux disposés en forme d’arcs dont la convexité est orientée vers l’Ouest. Les apports de
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galets qui ont édifié ces cordons successifs sont venus de l’Est, direction suivant laquelle l’isthme conti-
nue toujours à s’accroître lentement de nos jours.

Le promontoire du Cap était autrefois une île indépendante, au même titre que Langlade, mais alors
que le rattachement de cette dernière est un fait très récent, celui du Cap est antérieur à la période histo-
rique. Il fut donc un temps où le Cap, Miquelon et Langlade étaient trois îles indépendantes au lieu de
former comme aujourd’hui une terre unique, mesurant 40 kilomètres de long, du cap Miquelon, la pointe
la plus septentrionale du territoire, au cap Coupé qui termine Langlade au Sud.

Le corps principal de l'île Miquelon, de forme grossièrement rectangulaire, mesure 13 km. 500 dans
la plus grande dimension, entre l’étang de la Pointe, au Nord, et la pointe aux Alouettes dans le Sud–Est.
Sa plus grande largeur, d’Est en Ouest, est légèrement inférieure à 10 kilomètres entre l’étang à la Lou-
tre et la pointe de la Carcasse.

Cette partie méridionale, la plus importante de Miquelon, offre deux aspects différents au point de
vue topographique. Au Nord, s’étend une plaine faiblement ondulée, semée d’étangs (pl. II, fig. 1),  avec
de légères éminences au profil surbaissé. Seul le Chapeau de Miquelon, piton rhyolitique escarpé (95
m.) présente une silhouette plus hardie. Cette région nord, relativement plate, se poursuit à l’Ouest sur
toute la longueur de l'île, allant toutefois en se rétrécissant à mesure que l’on se rapproche de la nais-
sance de l’isthme de Langlade.

Parmi les petits cours d’eau qui drainent de façon très imparfaite ces plaines marécageuses, trois ont
une certaine importance :  le  ruisseau de la  Carcasse,  celui  du Renard et  le  ruisseau Creux,  qui  tous se
jettent à l’Ouest.

Le reste de l'île, c'est-à-dire le centre et l’Est, offre une topographie plus accidentée, assez confuse
au premier abord. On compte dans ce secteur montueux une douzaine de sommets , assez groupés et
d’une physionomie très semblable. A distance, il est assez facile de confondre ces mornes au profil usé,
dont l’altitude oscille entre 150 et 200 mètres. Le plus élevé d’entre eux, atteignant 240 mètres, est le
morne de la Grande Montagne, qui est en même temps le point le plus élevé de l’archipel.

En fait, les collines du centre sud de Miquelon sont disposées avec une certaine régularité, formant
trois rangées principales, sensiblement parallèles et orientées NE-SW. Des vallées marécageuses, par-
semées d’étangs, séparent ces croupes rocheuses. Outre les cours d’eau précédemment cités, d’autres y
prennent également naissance, mais s’écoulent vers l’Est et le Sud. Ce sont en particulier le ruisseau de
Mirande, le R. Sylvain et le R. du Nord-Est.

Au Sud–Est, les collines se terminent assez en retrait de la côte, qui est bordée de ce côté par des
plaines étendues.

Les côtes de Miquelon sont basses et peu découpées. Rocheuses à l’Ouest, elles sont généralement
de nature morainique au Sud et dans le Nord-Est, vers la pointe au Soldats (à ne pas confondre l’anse
aux Soldats de Langlade). Ailleurs au Nord et à l’Est, elles sont formées sur presque toute leur étendue
par des cordons littoraux qui isolent de la mer un certain nombre d’étangs, salés comme le Grand Bara-
chois et le Grand étang de Miquelon qui communiquent l’un et l’autre directement avec la mer à l’Est,
ou d’eau douce comme l’étang de Mirande et plusieurs autres.

Presqu’île du Cap. – La partie septentrionale de Miquelon forme un promontoire étroit, générale-
ment escarpé, qui s’allonge vers le Nord-Est. Il a 6 kilomètres de long et tout au plus 2 de large. Cette
presqu’île débute au Sud par un petit massif bien individualisé, au profil doux : la colline du Calvaire
(70 m.). Une assez large dépression isole celui-ci des reliefs sensiblement plus élevés qui forment à pro-
prement parler le promontoire du Cap, d’une altitude moyenne de 130 mètres. Contemplé à distance, il
semble à peu près tabulaire, mais le Cap possède en réalité trois sommets assez distincts, dont le plus
oriental atteint 159 mètres.

Le Cap (pl. XVI, fig. 2) débute au Sud par des pentes douces occupées par des tourbières, mais pré-
sente partout ailleurs des versants escarpés et rocailleux qui deviennent au Nord-Est et surtout à l’Ouest,
de hautes falaises abruptes, sans grande cohésion, que l’érosion marine dégrade rapidement.

Il faut, pour compléter cette description physique du territoire, mentionner encore deux groupes de
rochers qui dépendent géologiquement de Miquelon. A l’Ouest, distants de 6 milles de la pointe de la
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Carcasse, se trouvent les Veaux Marins, seuil granitique émergeant de quelques mètres et comprenant
deux îlots principaux, sur lesquels on ne peut débarquer que par mer très calme.

On a donné le nom de « Rochers » à quelques petits îlots volcaniques dénudés, espacés sur un demi–
mille et distante d’environ 1 mille et demi de la côte. Accompagnés de quelques écueils, ils jalonnent
une crête sous-marine, dirigée SW-NE, partant de la première pointe de Belliveau sur la côte orientale
de Miquelon.

Climat.
Le climat de Saint-Pierre et Miquelon est rigoureux, mais parfaitement sain. Il est anormalement

froid pour la latitude, la moyenne annuelle de la température étant seulement de +5°5. Ceci tient aux
masses d’air polaire glacial qui affluent des régions arctiques et aux eaux marines froides amenées par le
courant de Baffin ou du Labrador, qui baignent les côtes de l’archipel.

Les minima absolus enregistrés à St. Pierre sont de –20° à –22°, mais ils sont très exceptionnels et
ne dépassent guère en général –15° à –17°, températures relevées deux ou trois fois tout au plus au cours
de chaque hiver, pendant une courte durée, à l’occasion des vagues de froid qui arrivent du Canada
quelque  peu  atténuées.  Les  températures  hivernales  n’ont  cependant  le  plus  souvent,  rien  d’excessif,
mais l’humidité et le vent les aggravent considérablement et rendent le froid pénible.

Quatre mois : décembre, janvier, février et mars ont des moyennes négatives, janvier et février étant
les plus froids avec –3° ou –4° de moyenne en général. Le thermomètre oscille d’habitude pendant cette
période entre –10° et +5°. En hiver, la mer ne gèle que très exceptionnellement autour des îles au point
d’interdire la navigation. Il arrive néanmoins à partir de janvier et jusqu’au début d’avril que des banqui-
ses en dérive, provenant des régions arctiques, s’amoncellent autour des îles, qu’elles libèrent en général
au bout de quelques jours, entraînées par les vents et les courants.

Au printemps, les températures sont très longues à se relever et le fond de l’air demeure glacial jus-
qu’à la fin de mai, d’où le caractère tardif de la végétation, les arbres ne se couvrant de feuilles que pen-
dant le courant de juin. Les gelées nocturnes, encore fréquentes en avril, se produisent d’ordinaire jus-
qu’au 15 mai, quelquefois plus tardivement, mais du début de juin à l’automne, les températures sont
toutes positives.

Il peut y avoir des journées très douces en juin, surtout par vent de Sud-Ouest, mais la température
ne se réchauffe véritablement qu’à la fin du mois, pour osciller entre +10° et +20° pendant l’été, dont la
moyenne ne dépasse pas +15°, Si, au cours de cette saison, le thermomètre ne s’abaisse pas au-dessous
de +7°, il ne s’élève par contre guère au-dessus de 22°. on a enregistré certaines années des maxima de
l’ordre de 29°, mais ils correspondent à des valeurs tout à fait exceptionnelles.

Il y a déjà, en septembre, des journées assez fraîches, mais les premières gelées, encore rares et peu
accentuées, ne se produisent pas avant la seconde quinzaine d’octobre. Ce mois, qui est souvent l’un des
plus beaux, compte encore des journées très douces. C’est seulement vers la fin de novembre que les
gelées deviennent assez prononcées pour durcir la surface des tourbières et faire prendre les étangs. En
général, ceux-ci ne gèlent définitivement qu’à partir du 15 décembre, le demeurant jusqu’en mars et
certaines années même jusqu’en avril. Les étangs salés gèlent plus tardivement, en janvier seulement et
sont libérés de leur glace plus tôt.

Le climat océanique dont jouissent les îles Saint-Pierre et Miquelon présente des écarts de tempéra-
ture relativement considérables. La différence entre le mois le plus froid (février –4°2) et le plus chaud
(août 16°1) est de plus de 20°. L’amplitude thermique diurne, de 5° à 10° n’est pas excessive, mais la
rapidité avec laquelle se produisent les changements de température au cours d’une même journée, en
étroite relation avec les variations de direction des vents, sont assez désagréables et constituent l’un des
traits remarquables du climat.

Le degré hygrométrique est élevé et varie peu d’un mois à l’autre, étant en moyenne de 82 à 84 p.
100 pour l’année. Les vents du Nord et de l’Ouest sont les plus secs, ceux du Sud (SW à SE) les plus
humides.

Le territoire connaît une proportion de jours de brume très considérable, due à sa position géogra-
phique, proche du point de rencontre des eaux froides du courant du Labrador et des eaux tièdes du Gulf
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Stream. Leur nombre varie de 85 à 120 suivant les années et chaque mois en compte une proportion
variable. Le nombre des heures de brume, en moyenne de 50 en décembre, s’élève à 300 heures en juil-
let. La période la plus défavorable, sous le rapport de la brume, s’étend d’avril à fin juillet.

Les précipitations atmosphériques sont abondantes et la quantité d’eau qui tombe annuellement,
sous forme de pluie et de neige, est de 1328.5 mm. Les années sèches ne reçoivent guère plus de 1.000
millimètres, mais le total des plus pluvieuses peut dépasser 1.500 millimètres. Les fortes pluies sont
amenées par les vents doux du Sud-Est. Elles peuvent donner un total de 60 à 70 millimètres en 24 heu-
res. Les averses orageuses, accompagnées de manifestations électriques, sans être très violentes, ne sont
pas rares certaines années.

Les premières chutes de neige se produisent en octobre et plus habituellement en novembre, ne
blanchissant d’ailleurs les îles que d’une façon éphémère. En décembre, elles deviennent plus sérieuses,
mais il est rare qu’elles forment une couche permanente avant la fin du mois. L’enneigement est très
inégal d’une année à l’autre. En général, c’est en février et au début de mars que la couche est la plus
considérable. Du fait de la violence du vent l’épaisseur de celle-ci est très inégale. Dans les parties boi-
sées de Miquelon et Langlade, les plus abritées du vent, elle peut atteindre jusqu’à 0m.60 ou 0 m.75.

Certaines tempêtes de neige revêtent une violence inusitée. Ce sont les coups de poudrin, amenés
par des vents froids et secs du NE, véritables blizzards, dont on compte en moyenne deux ou trois par
hiver.

C’est en mars que s’amorce la longue et désagréable période du dégel, battant son plein dans la
deuxième quinzaine du mois. Généralement, la plus grande partie de la neige a disparu au début d’avril,
bien que certaines années la fonte ne s’achève qu’au milieu de ce mois. Des chutes de neige tardives,
comme il en survient encore parfois en mai, peuvent redonner pendant quelques heures, ou même quel-
ques jours, une physionomie toute hivernale aux îles.

Les dernières flaques de neige, là où celle-ci s’est trouvée accumulée sur de grosses épaisseurs pen-
dant l’hiver, dans certains ravins ou sur des pentes abritées, sont longues à disparaître et persistent par-
fois encore à la fin de juin. A cette époque, il arrive que les tourbières soient encore partiellement gelées
à une certaine profondeur, bien qu’elles soient généralement dégelées à la fin du mois de mai.

Le temps est très variable et la rapidité avec laquelle il change est déconcertante. La fréquence du
vent est également un des traits dominants du climat. La pression barométrique est caractérisée par une
extrême instabilité, surtout entre octobre et juin, ce qui entraîne un régime très venteux. Les coups de
vent les plus nombreux sont provoqués par des dépressions cheminant d’Ouest à l’Est. En hiver, leur
trajectoire passe habituellement au Sud de l’archipel, provoquant de fortes tempêtes du Nord-Est. En été,
le centre des dépressions se déplace généralement plus au Nord, donnant lieu à des tempêtes du Sud-
Ouest. Le vent débute alors au Sud-Est pour finir au Nord-Ouest, accomplissant sa giration par le Sud.

Les mois d’été sont les plus calmes, mais de fortes perturbations, celles-ci d’origine tropicales, peu-
vent survenir à partir du 15 août. Ces queues de cyclone provoquent certains étés de redoutables tempê-
tes.

Les conditions climatiques excluent la possibilité de poursuivre utilement des recherches géologi-
ques et des prospections minières pendant une partie de l’année, en fait de novembre à la fin d’avril. La
meilleure période, pour de telles investigations, se situe du début de juin à la fin d’octobre.

Les aspects de la végétation 2

La physionomie rocailleuse et dénudée des collines qui dominent la ville de Saint-Pierre produit une
impression de stérilité et de désolation, trop souvent attribuée aux rigueurs du climat, et à la pauvreté du
sol, alors qu’elle est imputable pour une bonne part à l’homme, qui a procédé ici  à un déboisement ex-
cessif. Celui-ci a eu pour effet de faciliter le travail de l’érosion, que l’abondance des précipitations et la
nature imperméable du sol rendent très active, d’autant plus qu’une faible épaisseur de terre végétale,
peu adhérente, recouvre généralement la roche sous-jacente, qui a été fortement décapée et rabotée par le

2 Ce chapitre était rédigé quand parut une intéressante étude du R. P. C. Le Gallo, intitulé « Esquisse générale de la Flore vasculaire des îles
Saint-Pierre et Miquelon » (Contributions de l’Institut botanique de l’Université de Montréal, n° 65, 84 p., 31 octobre 1949)
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passage de l’inlandsis pléistocène. Sans doute, certains pitons et sommets escarpés et très exposés au
vent et à la pluie n’ont-ils jamais connu d’autre végétation que des Mousses et des Lichens. Il en est de
même de certaines côtes rocheuses battues par la mer et balayées par les embruns. Une partie de l'île
Saint-Pierre devait être cependant recouverte autrefois d’une forêt courte et touffue, comme en témoi-
gnent les quelques derniers espaces boisés que l’on trouve encore dans les districts les moins accessibles
et les plus éloignés du chef-lieu.

Le contraste est grand, d’autre part, entre le roc nu des mornes de Saint-Pierre et l’aspect verdoyant
qu’offrent, en été, certains paysages de Miquelon et surtout de Langlade, avec leurs prairies fleuries et
leurs forêts de Conifères auxquels se mêlent diverses essences feuillues.

La  flore  de  l’archipel  est  celle  d’un  pays  à  sol  très  acide  qui  traduit,  par  ses  aspects  particuliers,
l’extrême agitation de l’atmosphère. En raison de la violence et de la fréquence des vents, une foule de
plantes ont ici une allure chétive et rabougrie. Les arbres sont souvent représentés par des formes naines
et rampantes dans les endroits les plus exposés. Là où ils peuvent atteindre une hauteur convenable, on
remarque très  souvent  que leur  cime est  arasée,  leur  port  incliné et  que les  branches font  défaut  sur  la
partie du tronc tournée vers les vents dominants.

Près de 700 phanérogames ont été identifiés jusqu’à présent et les Cryptogames sont représentés par
une centaine de Mousses 3, parmi lesquelles les Sphaignes et les Hypnacées ont un grand développe-
ment, par 37 espèces d’Hépatiques, 132 espèces de Lichens, une vingtaine de Fougères, 7 Prèles, 1 Sé-
laginelle, une dizaine de Lycopodes et de très nombreux Champignons. Les Algues d’eau douce abon-
dent dans les étangs.

La flore de l’archipel est un mélange de plantes arctiques, tempérées et sub-tropicales. L’endémisme
est nul et cette flore offre de grandes analogies avec celle du Sud-Ouest de Terre-Neuve et de la Côte
Nord du Saint-Laurent.

Les formations végétales du territoire présentent un certain nombre d’aspects différents.

La forêt proprement dite existe réellement et rien n’est malheureusement tenté pour préserver les pe-
tits peuplements forestiers qui subsistent encore. A côté de la forêt véritable, avec des arbres mesurant
une dizaine de mètres de haut, on trouve la forêt naine, curieuse avec ses arbrisseaux difformes enchevê-
trés et rampants. C’est là le pire obstacle que l’on puisse rencontrer lorsqu’on circule dans les îles.

Dans toutes les zones boisées, les Epicéas (Picea mariana, P. glauca) dominent largement, accom-
pagnés du Sapin baumier (Abies balsamea) 4, avec quelques petits Ifs (Taxus canadensis) dans le sous-
bois. Des espèces feuillues sont associées en proportions variables aux résineux, notamment un Bouleau
(Belula lutea), L’Aulne (Alnus crispa), commun le long des ruisseaux, une forme grêle d’Erable (Acer
spicatum)  un  Sorbier  (Pyrus dumosa),  des  Viornes  (Viburnum cassinoides),  un  Cornouiller  (Cornus
stolonifera),  deux  Pruniers  (Prunus virginiana, P. pensylvanica), un  Noisetier  (Corylus rostrata). Le
sous-bois est généralement occupé par de grandes Osmondes (Osmunda Claytoniana, O. Cinnamomea),
cette dernière étant la Fougère la plus commune des îles. On y trouve également des pelouses d’un petit
Cornouiller (Cornus canadensis).

Les arbres les mieux venus ne dépassent guère une dizaine de mètres, exceptionnellement 15 mètres
et le diamètre de leur tronc est en moyenne de 0 m. 20 à 0 m. 30. Conifères et Feuillus ont souvent un
port très tourmenté. Beaucoup sont renversés par les coups de vent et d’autres sont écartelés ou ont leurs
branches brisées, ceci sous l’effet du poids du verglas ou de la neige certains hivers. Avec son sol sou-
vent marécageux, ses tapis de Sphaignes, la forêt de Langlade et de Miquelon évoque beaucoup plus la
forêt boréale canadienne que les peuplements de Conifères de l’Europe tempérée.

La forêt naine couvre d’assez grandes surfaces et se rencontre aussi bien dans les ravins, sur les pen-
tes des collines, que sur les plaines. Elle forme tantôt des taches isolées, tantôt des lambeaux assez éten-
dus qui  peuvent  passer  insensiblement  à  la  forêt  véritable.  Cette  forêt  rampante,  particulièrement  touf-
fue, ne s’élève d’ordinaire pas à plus de 1 mètre ou de 1 m. 50 au-dessus du sol. Elle comporte les mê-
mes espèces que la forêt et comme elle, est surtout formée de Conifères.

3 Note du copieur : La publication dans le Journal canadien de botanique de 1987 fait état de 177 espèces.
4 Note du copieur : Ce ne sont pas les Epicéas qui dominent, mais bien le sapin baumier (surtout à St-Pierre).
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La forêt naine manque totalement sur les petites îles qui entourent Saint-Pierre, où ne pousse
d’ailleurs actuellement aucun arbre.

Une végétation composée principalement d’Ericacées s’est établie sur les pentes rocheuses, souvent
chaotiques, des mornes. Ces buissons très courts sont accompagnés d’arbrisseaux nains isolés, de Fougè-
res, avec de nombreuses Mousses et des Lichens incrustant tous les rochers qui affleurent, les faisant
apparaître uniformément grisâtres.

Le climat humide et pluvieux de même que la nature imperméable du sous-sol, sont particulièrement
favorables à la formation des tourbières qui s’étendent indifféremment sur les plaines, les plateaux et sur
les pentes des collines et des vallées. Presque partout le sol des îles est plus ou moins tourbeux, même
sur les pentes des collines et des vallées. Presque partout le sol des îles est plus ou moins tourbeux,
même sur certains cordons littoraux comme la plaine de Miquelon et l’isthme de Langlade. Ces tourbiè-
res ont des aspects divers. Quelques tourbières sont boisées, couvertes surtout d’Epicéas, de Sapins et de
rares Mélèzes (Larix laricina) de haute taille. D’autres sont plus ou moins envahies par la forêt naine ou
par une multitude de plantes buissonnantes (Ericacées).

Les tourbières les plus typiques, avec leur surface régulière et monotone, occupent principalement
les plateaux de Langlade et les plaines de Miquelon. Ce sont, à perte de vue, des étendues de Mousses,
de Sphaignes et de Cladonies, évoquant la toundra arctique, parsemées de flaques et d’étangs aux eaux
brunâtres, chargées d’hydroxyde de fer et de manganèse. Ces tourbières humides reposent d’ordinaire
sur une épaisseur variable d’argiles à blocaux qui recouvre la roche sous-jacente. On connaît étalement
des tourbières flottantes et tremblantes, comme près de la rive Sud-Ouest de l’étang de Mirande. Des
tourbières plus sèches s’accrochent sur les pentes raides de certains mornes formant un feutrage qui
s’appuie directement sur la roche.

En beaucoup de points où des tranchées ont été creusées dans la tourbe, pour des travaux routiers
notamment, on remarque en profondeur de nombreuses souches et racines d’arbres enfouis, révélant
l’existence d’anciennes surfaces boisées.

Diverses espèces de Sphaignes et d’Hypnacées jouent un rôle prépondérant dans la formation de la
tourbe, à laquelle participent également une foule d’autres plantes, notamment des Cypéracées, dont une
soixantaine de Carex, des Scirpes, des Eriophorums, des Joncacées, des Ericacées, des Vaccinées et des
Sarracénies (Sarracenia purpurea). Des arbrisseaux minuscules et rampants s’étalent également à la
surface de ces tourbières, notamment des Bouleaux (Betula pumila, B. Michauxii),  des  Saules  (Salix
Uva-Ursi),  des  Pruniers  (Prunus virginiana), des Aulnes et des Mélèzes nains, ainsi que le Genévrier
commun (Juniperus communis).

D’autres types de végétation ont une extension plus limitée, telles que les prairies d’ammophiles
(Ammophila breviligulata) des formations sablonneuses littorales qu’elles contribuent à fixer spontané-
ment. Certains talus d’éboulis sont couvert d’une végétation herbacée avec de grandes Berces et des
Groseilliers.

La végétation de l’archipel est très tardive du fait des basses températures qui se prolongent jusqu’à
une époque avancée du printemps. Les prairies commencent seulement à verdir au milieu de mai, les
bourgeons des arbres ne s’ouvrant guère avant la fin du mois ou au début de juin. La floraison se situe
entre le 15 mai et le 15 septembre.

Population.
Exclusivement française primitivement, formée surtout d’éléments basques, bretons et normands, la

population actuelle du territoire, à l’exception toutefois de celle de Miquelon, demeurée beaucoup plus
proche de ses origines, compte maintenant une forte proportion de sang britannique, qui atteint 50 et
même 75 p. 100 dans certaines familles. Cet apport étranger, introduit surtout par les femmes, est dû en
grande partie à la venue d’éléments terre-neuviens.

Le chiffre de la population est à peu près stationnaire depuis plus de trente ans, accusant cependant
une légère tendance à augmenter. Le nombre des décès et des personnes qui émigrent principalement
vers le Canada et la France, est en effet largement compensé par les naissances.

Le recensement de 1946 mettait en évidence une population globale de 4.354 habitants, qui se répar-
tissent de la manière suivante :
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Saint-Pierre .............................................................................  3.636

Ile aux Marins ......................................................................... 168

Miquelon-Langlade   ............................................................... 550

On voit, par ces chiffres, que le territoire est très inégalement peuplé, la grande majorité de sa popu-
lation étant concentrée à Saint-Pierre, où elle réside du reste presque exclusivement au chef-lieu. La
plupart des petits villages de pêcheurs de la côte sud ne sont occupés, en effet, que pendant la belle sai-
son.

Parmi les petits îles voisines de Saint-Pierre, seule l'île aux Marins est habitée. Sa population a ten-
dance à diminuer, plusieurs familles s’étant fixées à Saint-Pierre, ne regagnant l'île que pendant la pé-
riode de pêche.

L’intérieur de Langlade est absolument désert et les quelques familles établies sur l'île sont canton-
nées à la périphérie, dans le Nord et l’Ouest. A l’exception des gardiens de phare de la pointe Plate, les
rares habitants de Langlade vivent dans quelques fermes et se consacrent principalement à l’agriculture.
Une ou deux fermes existent également sur la Dune de Langlade, région propice pour l’élevage.

Langlade est un lieu d’estivage et un certain nombre de villas, occupés de juillet à septembre par des
Saint-Pierrais, sont établis entre l’extrémité de la Dune et l’anse du Gouvernement, où se trouve la rési-
dence d’été de l’administrateur du territoire. Quelques familles de Saint-Pierre se rendent également à
Langlade pour la campagne de pêche, s’installant temporairement au Petit Barachois et à l’anse aux
Soldats.

Le bourg de Miquelon groupe la presque totalité de la population de l'île. La pêche demeure encore
la principale ressource des Miquelonnais qui se consacrent, le reste du temps, à l’agriculture.

Si pendant les siècles passés et jusque vers 1914 les îles Saint-Pierre et Miquelon sont demeurées un
centre de pêche important et un précieux point d’appui pour les morutiers de la métropole, ce rôle est
aujourd'hui très diminué. Ceux qui de nos jours à Saint-Pierre, vivent encore directement de la pêche ne
représentent guère plus de 5 à 10 p. 100 de la population totale. Le reste s’emploie principalement dans
le commerce ou occupe des situations administratives.

- - - - - - - - - - - -
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3E P A R T I E.

DESCRIPTION GÉOLOGIQUE DES DIVERSES PARTIES
 DU TERRITOIRE ;

Île Saint-Pierre.

L'île Saint-Pierre et tous les îlots environnants sont de nature exclusivement volcanique et formés
principalement par des rhyolites calco–alcalines accompagnées d’un très grand développement de brè-
ches et de tufs.

Rhyolites. – Les rhyolites paraissent former des coulées épaisses, dont on ne peut le plus souvent
distinguer la succession. Ces épanchements contiennent localement de puissantes intercalations de tufs
très fins, résultant de projections de cinérites et qui sont souvent parfaitement lités. Certains tufs volca-
niques ont cependant une structure beaucoup plus grossière et son privés de rubanement. Les rhyolites
sont également accompagnées par des brèches d’origine ignée auxquelles elles passent souvent insensi-
blement.

Tout en présentant au microscope une composition minéralogique très constante, les rhyolites de
Saint-Pierre montrent à l’ il nu une diversité d’aspects vraiment surprenante. Elles se distinguent, en
premier lieu, par leur teinte, qui est extrêmement changeante. Les colorations qui dominent vont du rose
pâle au rouge vif et au rouge vineux. Les tons verts, jaunes, mauves et surtout bruns ne sont pas rares
non plus. Par suite de phénomènes d’altération très superficiels, que l’on retrouve chez les rhyolites de
tout l’archipel, ces laves sont souvent décolorées en affleurement sur une épaisseur n’excédant guère 5
millimètres. Elles demeurent d’une grande dureté, mais deviennent en surface blanchâtres, rosées ou
grisâtres.

On note d’autre part chez ces rhyolites une grande diversité de structures. Les types les plus fré-
quents sont bréchoïdes, mais la proportion des éléments anguleux qu’ils renferment est très variable, au
point qu’il existe tous les termes de passage entre les rhyolites parfaitement homogènes  et les brèches
ignées. Ce caractère bréchoïde est surtout très prononcé dans la partie méridionale de Saint-Pierre de
même qu’à l'île aux Marins.

Les éléments plus ou moins anguleux de ces rhyolites bréchoïdes sont également rhyolitiques le plus
souvent et ne se distinguent du reste de la roche, consolidé plus tardivement, que par une coloration ou
une structure différente.

Certaines  rhyolites  sont  formées  par  une  pâte  fine  très  vitreuse,  alors  que  d’autres  sont  riches  en
phénocristaux qui leur communiquent une texture porphyrique bien caractéristique. Ces phénocristaux
sont parfois du quartz, pouvant présenter des formes géométriques nettes (Anse à Dinand), plus souvent
des feldspaths clairs se détachant sur une pâte plus foncée. Les rhyolites porphyriques sont bien repré-
sentées à la pointe de Savoyard et dans les mornes au Sud de l’anse à Pierre.

Les types vitreux montrent occasionnellement une structure fluidale bien marquée (pl. V. fig. 1 et 2).
D’autres sont sphérolitiques et passent à de véritables pyromérides. Il existe notamment à l’anse à Pierre
une belle rhyolite dont les sphérolites ont plus d’un centimètre de diamètre. Formés de quartz et de feld-
spath, ils se détachent en brun ou en rouge sur le fond rose de la pâte. D’autres rhyolites du même type
affleurent dans le Sud de l'île, entre la pointe aux Basques et l’étang de Savoyard. On en voit dans le
Nord, près du cap au Diable, dont les sphérolites atteignent la dimension d’un uf.
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En lames minces, la plupart des rhyolites montrent deux temps de cristallisation bien tranchés. Les
phénocristaux, souvent brisés ou corrodés par le magma, sont habituellement formés par du quartz ou du
feldspath, souvent les deux ensemble. Les feldspaths sont presque toujours albitisés et plus fréquemment
très altérés, étant transformés en séricite, calcite et épidote. Les éléments ferro–magnésiens font ordinai-
rement défaut ou semblent avoir disparu par altération. La pyrite peut être assez abondante localement,
accidentellement en cristaux cubiques relativement volumineux.

Le quartz qui peut faire défaut au premier temps, est toujours très abondant dans la pâte, où
s’observent des microlites d’albite et un résidu vitreux parfois important.

L’épidotisation est une forme d’altération assez habituelle chez les rhyolites de Saint-Pierre. La plu-
part des échantillons examinés sous le microscope contiennent de l’épidote verte, en proportion souvent
notable. Beaucoup de rhyolites lui doivent leur coloration verdâtre, l’épidote, résultant de la décomposi-
tion des feldspaths, imprégnant littéralement la roche, formant également des enduits sur toutes les dia-
clases.

Beaucoup de rhyolites de Saint-Pierre sont caractérisées par la présence d’une épidote rose manga-
nésifère, très voisine de la piémontite, mais s’en distinguant par une plus faible teneur en manganèse.
Cette épidote particulière, souvent bien visible à l’ il nu, forme de petits cristaux roses ou carmins dis-
séminés dans la roche. Elle s’y trouve également en fines imprégnations, colorant celle-ci d’une manière
uniforme ou inégale, de même qu’en petites veinules.

En lames minces, cette épidote manganésifère est remarquablement pléochroïque dans les tons rose,
jaune et rouge. Le manganèse qu’elle renferme semble provenir d’une amphibole, presque toujours com-
plètement décomposée, mais dont on aperçoit encore les cristaux squelettiques, notamment dans les
rhyolites proches du lac Noir, au-dessus du cap à l’Aigle.

De belles rhyolites, ainsi colorées en rose par cette épidote manganésifère, existent en particulier au
cap Rouge, à l’anse à Dinand, à la pointe sud de l’étang de la Vigie et sur les hauteurs que traverse la
route de l’anse à Ravenel à Savoyard.

Les tufs et brèches rhyolitiques ont une large extension. Ce sont toujours des roches fortement
consolidées, extrêmement dures, comme d’ailleurs les rhyolites elles-mêmes.

Au type dominant, j’ai donné le nom de brèche de Galantry, car il forme des affleurement étendus
tout autour du phare de Galantry. Il s’agit d’une roche d’un brun verdâtre, d’apparence très hétérogène,
contenant en grand nombre des éléments anguleux qui peuvent atteindre des dimensions assez considé-
rables. Ils ont ordinairement de 5 à 10 centimètres de diamètre, mais peuvent en mesurer le triple et
même davantage. Les bords de ces éléments sont généralement d’une netteté parfaite. Les plus nom-
breux sont de nature rhyolitique, comme la pâte qui les enrobe. Mais il en est également de nature étran-
gère et parmi ceux-ci les plus communs, en même temps que les plus gros, sont de caractère andésitique.
Leur teinte est ordinairement verdâtre. Les autres enclaves, beaucoup plus rares, sont de nature sédimen-
taire, correspondant à des schistes et à des quartzites ayant été vraisemblablement arrachés au soubas-
sement de l'île lors des éruptions rhyolitiques. Ce socle sédimentaire présumé, hâtons-nous de le dire,
n’affleure nulle part sur l'île Saint-Pierre. Enfin, deux uniques enclaves granitiques ont été rencontrées,
l’une dans la carrière du cap Noir, l’autre dans une brèche identique à celle de Galantry formant la partie
sud de l'île aux Marins. Il est intéressant de signaler, en passant, que ce granite offre une grande analogie
avec celui qui affleure au cap Blanc à Miquelon.

La brèche de Galantry est souvent fortement épidotisée et ses éléments sont en général très altérés,
imprégnés de calcite, de chlorite et d’épidote. Le ciment de cette brèche ignée est une rhyolite calco–
alcaline ne se distinguant en rien des rhyolites habituelles. On y remarque des phénocristaux d’orthose et
de plagioclase albitisé. Le quartz est abondant au deux temps.

Les brèches rhyolitiques ne sont pas cantonnées dans la région de Galantry, mais s’observent égale-
ment en d’autres parties de l'île. Elles constituent notamment tout le fond du Barachois, comme j’ai pu le
constater en 1932, lors des travaux d’approfondissement du port. Elles forment d’ailleurs la pointe aux
Canons et l'île aux Moules, deux îlots sur lesquels s’appuient les jetées protégeant ce dernier.

Toutes les brèches rhyolitiques ne sont pas identiques à celle de Galantry. D’autres, beige ou roses,
sont à peu près exclusivement formées d’éléments rhyolitiques plus foncés et diversement colorés (pl.
XIV, fig. 6). Celle, remarquablement moutonnée, qui apparaît à la pointe aux Basques est grise et la
dimension de ses éléments varie de quelques centimètres à la grosseur du poing.
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Si la majorité des brèches rhyolitiques sont des brèches de coulée, d’autres proviennent de phéno-
mènes explosifs et sont des produits de projection consolidés. Parmi ces dernières, les unes forment des
tufs plus ou moins grossiers, d’autres des cinérites très fines, habituellement silicifiées. Ces matériaux de
projection, liés aux éruptions rhyolitiques, sont parfois bien lités. Il en est ainsi des tufs jaspoïdes beiges,
parfois verdâtres, de la côte ouest de l’anse à Ravenel, dont les plans de stratification, orientés N 40°E,
plongent de 65° vers le Sud, ce qui prouve qu’ils ont été redressés postérieurement à leur dépôt.

Des tufs rougeâtres, tantôt fins, tantôt grossiers affleurent sur une dizaine de mètres de hauteur à par-
tir du niveau de la mer, un peu au Nord du cap à l’Aigle. Ils se présentent en assises stratifiées généra-
lement sub-horizontale (pl. IV, fig. 1), mais certaines sections sont ondulées ou basculées.

Les tufs et cinérites rhyolitiques occupent une assez vaste surface le long de la côte ouest, à quelque
2 kilomètres au Nord de Savoyard. Des filons de rhyolite bréchoïde les recoupent. Ces tufs ont été loca-
lement silicifiés et transformés en véritables jaspes, dont les plus beaux affleurements se situent à une
cinquantaine de mètres au-dessus de la mer. Leur coloration est très changeante. Elle est, suivant les
points, gris–verdâtre, gris–rosé, violacée, rose–verdâtre, rose ou brunâtre. Certains niveaux sont bariolés
et contiennent de petits nids de piémontite fusiforme d’un rose–carmin. Quelques bancs de jaspe, d’un
brun–violacé, sont tachetés et tigrés.

Les rhyolites, de même que les tufs et brèches associés, sont souvent très diaclasés sur de grandes
étendues. Ces fissures, du moins les plus accentuées et les plus régulières, peuvent être limitées à une
direction dominante, la roche offrant alors une apparence pseudo–stratifiée et une disjonction en grandes
dalles. Il en est ainsi des rhyolites bréchoïdes du rivage de l’anse à Pierre, dont les diaclases principales
sont orientées N 75° E, avec une forte inclinaison vers le Nord-Ouest. Vues à distance, elles évoquent
tout à fait des sédiments redressés.

Ce litage, dans le cas de rhyolites d’épanchement, est sans aucun rapport avec la structure
d’écoulement de la roche (fluidalité), bien reconnaissable dans certains cas (pl. V. fig. 1 et 2). Il ne cor-
respond pas non plus nécessairement aux plans de stratification de la roche, quand il s’agit de tufs de
projection qui se sont vraisemblablement déposés dans un milieu aquatique.

Ces diaclases régulières, parfois plus ou moins sub-horizontales, s’observent également avec netteté
au pied des falaises dans les parages du cap Blanc. Quand elles affectent des tufs fins, très silicifiés, on à
l’impression d’être en présence de quartzites régulièrement stratifiés.

Le cap Rouge doit son ancien nom de cap Clive à la disjonction en grandes dalles verticales et paral-
lèles des rhyolites rougeâtres qui le constituent (pl. IV, fig. 2).

Le plus souvent cependant, ce sont de multiples diaclases qui affectent les rhyolites et leurs tufs, par-
tout où ces derniers ont été fortement silicifiés. Ces roches, d’une grande dureté, dépourvues de toute
plasticité, ont été extraordinairement brisées, en effet, à la suite des efforts orogéniques intenses subis
par tous les terrains de l’archipel au cours des plissements auxquels ils ont été soumis.

On aurait donc tort d’attribuer exclusivement à l’action du gel l’extrême  émiettement que présentent
tant d’affleurement rhyolitiques. Il est avant tout le résultat de phénomènes tectoniques, qui n’ont fait
que favoriser superficiellement l’effet des gelées. Le fait que la fragmentation de la roche se poursuit en
profondeur, hors de l’action superficielle de ces dernières, comme certains travaux de carrières permet-
tent de le constater, indique qu’elle est bien le résultat de dislocations orogéniques.

Les diaclases qui affectent si fréquemment les rhyolites de Saint-Pierre sont habituellement dispo-
sées suivant plusieurs plans, diversement orientés. Une certaine régularité s’observe cependant locale-
ment dans la direction de ces fissures qui déterminent parfois une disjonction assez régulière de la roche.

L’ancienneté de ces diaclases est confirmée par le fait que beaucoup d’entre elles ont été empruntées
par de petites veines de quartz blanc laiteux et stérile. Bien des surfaces rhyolitiques apparaissent littéra-
lement zébrées de veines de quartz (pl. VIII, fig. 1), qui dépassent rarement 5 centimètres d’épaisseur,
Ce quartz blanc est désigné, dans le pays, sous le nom de « marbre de montagne ». Ces filonnets renfer-
ment parfois des cavités tapissées de petits cristaux de quartz limpide n’excédant pas 3 ou 4 centimètres
de long. De tels réseaux de veines de quartz sont particulièrement développés à la pointe de Galantry, où
ils sont diversement orientés. Un système de veines parallèles, qui ne dépassent pas 10 à 15 mètres de
longueur, d’une netteté particulière, est dirigé N 57° W.

Je n’insisterai pas davantage ici sur l’extrême fissuration des rhyolites. Ce phénomène ne leur est
d’ailleurs pas spécial et se retrouve chez la plupart des roches dures dans l’archipel.
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Andésites. – A côté de ces laves très acides que sont les rhyolites, dont sont formées la masse princi-
pale de Saint-Pierre et la presque totalité des îlots adjacents, apparaissent des termes plus basiques. Il
semble que l’on doive rapporter aux andésites certains affleurements de roches porphyriques feldspathi-
ques, très altérées en général et qui sont cantonnées aux extrémités nord et sud-ouest de l'île.

La pointe à Henry est ainsi formée par une courte bande d’andésite bréchoïde gris–verdâtre, dirigée
N 75°E, d’une largeur de 15 à 20 mètres, que des dépôts glaciaires relient à Saint-Pierre. Les feldspaths,
probablement des plagioclases à l’origine, sont albitisés et transformés en épidote, calcite et séricite.
Autour des cristaux d’amphibole, très décomposés, apparaît parfois un peu d’épidote rose manganési-
fère.

Une très belle andésite porphyrique mélanocrate à phénocristaux d’amphibole se détachant sur une
pâte d’un brun–violacé, forme une puissante enclave, apparemment d’environ 2 mètres de diamètre,
dans les brèches rhyolitiques affleurant juste à l’Ouest de l’étang de l’anse à Pierre, du côté nord de la
route allant de Saint-Pierre à l’anse à Pierre.

La principale zone d’andésites entoure partiellement l’étang de Savoyard et forme, en particulier, la
plus grande partie de la pointe du Diamant. Ce sont généralement des roches vert–foncé, très altérées,
bien que très résistantes et tenaces. Il y en a de franchement porphyriques, notamment celles en bordure
de la route de Savoyard, qui sont parfois laminées et devenues feuilletées, et d’autres bréchoïdes.

Parmi ces laves andésitiques, il y en a de compactes, à grain très fin, tandis que d’autres sont légè-
rement vacuolaires. A mesure que l’on approche de l’extrémité méridionale de la pointe du Diamant, en
suivant la côte est de la presqu’île apparaissent des laves foncées, très porphyriques, riches en phénocris-
taux de feldspath clair. Ces andésites paraissent étroitement liées aux brèches volcaniques à éléments
anguleux multicolores souvent rougeâtres, pris dans une pâte d’un vert plus ou moins foncé, qui forment
toute l’extrémité de la pointe. Il n’est pourtant pas impossible qu’une partie de ces brèches d’explosion,
souvent laminées et schisteuses, appartiennent, en fait, à une venue plus acide.

Dolérites et basaltes. – Des filons basiques très nombreux, correspondant le plus souvent à des ba-
saltes doléritiques et à des dolérites franches, qu’accompagnent également des filons de labradorite de
moindre importance, se rencontrent dans toute l'île, à l’exception toutefois de sa partie septentrionale où
ils paraissent faire à peu près complètement défaut. Ces filons sont particulièrement fréquents dans cer-
tains secteurs, en particulier  dans le centre, l’Ouest et le Sud.

D’une façon générale, les filons basaltiques sont plus nombreux le long des côtes que dans
l’intérieur.  En  réalité,  ceci  tient  simplement  au  fait  qu’ils  sont  plus  aisés  à  repérer  parmi  les  escarpe-
ments dénudés du littoral, que parmi les mornes souvent broussailleux, recouverts d’éboulis et de débris
glaciaires.

Beaucoup de filons basaltiques reconnus n’ont qu’une puissance insignifiante, qui n’excède souvent
pas un mètre ou deux. Ils sont souvent aussi très disloqués et ne se présentent qu’en tronçons sans conti-
nuité. Seuls les plus considérables ont été figurés sur la carte. Parmi ceux-ci, les deux principaux, dirigés
NE-SW. ont été suivis parmi les hauteurs de l’Ouest de Saint-Pierre sur près de 4 kilomètres de distance,
mais il est à présumer qu’ils se continuent vers le Nord-Est, où la présence de la forêt naine n’a pas per-
mis de les retrouver. Leur largeur varie, suivant les points, entre 5 et 40 mètres.

Les filons basiques sont très communs dans la région de Savoyard. Ils sont tantôt groupés, tantôt
isolés, avec des directions variables, allant de N 10° W à N 75° W. D’autres filons de basalte et de dolé-
rite se rencontrent également en assez grand nombre à l’Ouest de la pointe Blanche et de l’anse à Rave-
nel (N 28° E à E-W), à la pointe aux Canons et à l’anse à Pierre (N-S à N 40° W).

On note parfois une certaine concordance entre la direction de ces filons, les plus fréquents et les
plus importants étant orientés NE-SW, mais il existe cependant de nombreuses exceptions et beaucoup
de filons montrent des directions très diverses. Des failles interrompent souvent leur régularité, les mor-
celant et les déjetant.

Certains affleurements basaltiques ont une forme circulaire portant à croire que l’on est en présence
de culots correspondant à d’anciennes cheminées volcaniques. La région de Savoyard en fournit plu-
sieurs exemples caractéristiques. Le plus considérable se présente sous forme d’une butte escarpée : la
Verrue qui domine à l’Est le village de Savoyard. Il s’agit là d’une puissant amas de dolérite largement
cristalline, représentant le plus vaste affleurement de roche basique de toute l'île.


